
 

L’entreprise O2 Care Services, leader des services à 
domicile, multi-spécialiste du ménage-repassage, de 
la garde d'enfants et de l'aide aux seniors en France 
recrute dès maintenant et pour la rentrée de 
septembre.  
 

 L’assistant·e de vie accompagne la personne âgée ou la 

personne en situation de handicap à son domicile, en proximité de 

son lieu d’habitation et avec un planning stable, dans l’exécution 

des tâches de la vie quotidienne, notamment :  

 

 l’entretien du cadre de vie, 

 la préparation des repas, les courses, 

 la gestion des démarches administratives,  la liaison avec les    

prestataires externes,  

 la prise de médicament,  l’aide à la toilette, à l’habillement,  

 

Il/Elle participe à la stimulation des capacités intellectuelles et 

sensorielles de la personne et  l’accompagne lors de sorties, de 

loisirs…  

Postes en CDI, à temps plein et temps partiel (minimum 24h), 

(disponibilité matin ou fin de journée jusqu’à 20h, le WE et jours 

fériés)

Rémunération : à partir du SMIC à 10,15 € brut, selon niveau 

de prestation  

Avantages : téléphone portable, avantages sociaux (mutuelle, 

participation, CE…), participation aux frais de transport, 

Formation initiale et en continu, évolution proposée. 

 

Capacité à communiquer à l’oral et à l’écrit en français,

 Un diplôme de niveau V dans le sanitaire et sociale ou 

expérience vérifiable de 3 ans minimum dans l’assistance à un 

public fragile (vieillissement ou handicap) est indispensable, 

Autonome et responsable, vous connaissez les règles de 

sécurité, les bases culinaires, les produits d’entretien courant et les 

gestes de premier secours et vous savez faire face aux situations 

d’urgence, 

Aptitude physique compatible avec l’exercice du métier : 

transfert (avec ou sans aide de matériel technique) du lit au fauteuil 

de la personne, porter les courses, par exemple. 

La prestation peut nécessiter la possession d’une voiture et 

d’un permis de conduire. 



 

Assistant·e de vie 

Entretiens individuels à distance 

COVID 19 

    Toutes les mesures sanitaires et de sécurité sont mises en 

place pour les salariés afin d’intervenir chez les clients à 

domicile en toute sécurité et respecter les règles d’hygiène :  

- Remise d’équipements : masques, gel hydro-alcoolique et 

blouses.  

- Formations des salariés à partir de guides techniques et 

organisationnels pour l’intervention à domicile. 

Toutes les agences sont équipées en masques, gel hydro-

alcoolique et blouses. 
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et respectent les mesures barrières. 

 
 





 


